
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Type d’opération : Quantité 
 
 
Intitulé de l’opération : Mise en œuvre de la DIG Haut Adour – Exploitation 2015 
 
 
Zone d’influence : Pyrénées-Atlantiques - Hautes-Pyrénées  -  Gers 
 
 
Description de l’opération : 
 
Origine    
Elaboration du dossier DIG Haut Adour (bassin versant Adour et de l’Echez en amont d’Aire 
sur l’Adour, y compris réseau de canaux et nappe isochrone 90 jours) 
 
Buts   
1/Gestion globale de la ressource et des équipements par un seul opérateur (IA) pour une 
meilleure efficience de gestion (en lien avec équipement prises d’eau, dossiers DUP) 
2/faire supporter les charges de fonctionnement (maintenance et gestion) des 
équipements actuels (Lac Bleu, Gréziolles, gravière, Louet1 part Adour) et des 
équipements futurs (prises d’eau, station de mesures en rivière et nappe, suivi 
écologique) par les usagers. 
 
 

Programme Institution Adour 2015

FICHE DE PROPOSITION n°14  



 

Contenu et coût de la campagne 2015: 
 

Campagne 2015 
Dépenses 

TTC 
Recettes 

Gestion, exploitation et maintenance des 
équipements : 
-Lac Bleu + 3 stations de mesure, 
-Gravière de Vic 
-9 stations de mesures supplémentaires 
(dont 6 pour gestion barrage La Barne) 

93 120 

 
Agence de l’Eau (réseau 
mesures – suivi 
écologique à 70%) 
 
Agence de l’Eau 
(Gréziolles 
) 
EDF (Gréziolles) 
 
Sous-total cofinanceurs 
 
Reste à financer par la 
redevance 
 
 

 
35 434 € 
 
 
 
121 200 € 
 
 

Gréziolles 202 000 € 40 400 € 

Louet1 (part Adour) 59 000 € 197 034 € 

Gestion contrats (maintenance de la base 
de données des redevables, carton de 
début et fin de campagne, visites de 
terrain, contrôle et validation des 
données et préparation des rôles fiscaux) 

146 500 € 

 
303 586 €  

total 500 620 € total 500 620 € 

 
 
Ces chiffres sont à finaliser au regard des compléments demandés par les membres du 
bureau lors de la réunion du 5 novembre.  
Ils feront l’objet d’une nouvelle présentation lors d’une prochaine réunion du bureau 
avant le conseil d’administration du 4 décembre. 
Montant actuel de la redevance 2014 prévu par l’arrêté: 12,2 €/ha pour 2000 m3 
Montant de la redevance 2015 prévu par l’arrêté : 13,57 €/ha pour 2000 m3 



 

 

 

Plan de situation 
 

 


